
Service départemental
d'Incendle et de secours

LE DlRECTEUR-CHEF DE CORPS
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS
DE LA HAUTE-LOIRE

HAUTE.LOIRE

Mesdames les cheffes de centre,
Messieurs les chefs de centre,
Messieurs les responsables de section JSP,
Mesdames et messieurs les personnels
Administratifs, techniques et spécialises.

GROUPEMENT FORMATION
SERVICE FORMATION /SPORT

AFFAIRE SUIVIE PAR : CDT ERIC FEREZ
TEL. :04. 71. 07. 03.43
NOS REF. : FOR/EP/EP/N0

VOS REF. : (FACULTATIF)

Le Puy-en-Velay, le 28 octobre 2024

Objet : Report du Cross Départemental des Sapeurs-Pompiers 2024.

J'ai l'honneur de vous informer que le Cross Départemental des Sapeurs-Pompiers initialement prévu le
Samedi 19 octobre est reporté au samedi 16 novembre 2024 à FREYCENET LA TOUR.
C'est le Centre de Secours de LAUSSONNE qui accueillera l'ensemble des concurrents du département.

Le Cross des SP, JSP et PATS comprend des épreuves masculines et féminines pour les catégories
minimes, cadets, juniors, seniors, masters l et II.

Votre attention doit se porter sur l'aptitude médicale de vos personnels : pour toutes les épreuves sportives,
les concurrents doivent être en possession d'un certificat médical d'à titude datant de moins d'un an à
la date de l'é reuve "ustifié ar la si nature obli atoire ar le chef de centre de la fiche d'inscri tion.

Les Jeunes Sapeurs-Pompiers doivent fournir un certificat médical et une autorisation d'hospitalisation qui
seront valables pour toutes les compétitions sportives de la saison 2024/2025. Cette compétition est
obligatoire pour les JSP4, candidats aux épreuves du Brevet National de JSP 2025.

Vous devez refaire les inscriptions directement sur la plateforme www.chrono uces.fr. La date limite
d'inscription est le lundi 11 novembre 2024, délai de rigueur.

Les participants se rendront directement sur le site, le samedi 19 octobre 2024 à partir de 13h00 pour la
remise de dossards. Les épreuves débuteront à 14h00 précises.

> 14h00 : départ des minimes et cadettes
> 14h30 : départ des cadets, juniors, seniors, masters 1 et 2 féminines
> 15h30 : départ des juniors, seniors, masters 1 et 2 masculins

A l'issue des épreuves, la remise des récompenses se dérouleront au CIS de LAUSSONNE à partir de
17h30, suivi d'un vin d'honneur.
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Suite à cette épreuve, la sélection pour le cross national (hors catégorie minime) sera réalisée. Cette
compétition se déroulera le samedi 22 mars 2025 à Besançon sur le site de la MALCOMBE (25).

Le règlement du cross national des sapeurs-pompiers prévoit que chaque équipe doit être composée de 5
coureurs au maximum et 3 au minimum. Cependant, pour permettre à chacun de participer, les engagements
individuels seront acceptés.

COLONEL FREDERIC ROBERT


